Message pour le CG : Message n° 2026/89 Demande de crédit pour la modernisation et mise aux normes de l'Aigle Noir d'un montant de CHF 5,4 millions

Olivier Pillonel, Avenir Neyruz

Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs en vos titres et fonction.

Le groupe Avenir Neyruz soutient l’adoption de ce crédit qui est attendu depuis longtemps par les neyruziennes et les neyruziens. Cela fait 30 ans que j’habite Neyruz et je ne suis pas capable d’estimer le nombre de fois que je suis rentré dans ce bâtiment. Et bien avant d’habiter Neyruz, je l’utilisais déjà ce qui prouvent les services qu’a rendu ce vénérable bâtiment. Je m’y suis en effet douché lorsque l’Aigle Noir abritait les vestiaires du FC Neyruz. J’y suis venu pour des séances professionnelles lorsque l’administration communale se situait au 1er étage. Et j’ai passé de superbes moments dans cette salle lors des bals et des fêtes, avec en prime leurs bars dans les sous-sols. Ces manifestations qui rassemblaient les habitants de la région permettaient aux sociétés locales de remplir leur caisse et il n’était certainement pas nécessaire à l’époque à la commune de donner des subventions aux sociétés locales.

Ce bâtiment a donc joué un rôle important pour la vie de notre village et de la région. Et si on dit région, on pense également aux fusions de communes. Dans quelques semaines, les nouvelles autorités sorties des urnes devront décider si elles entament un processus de fusion. Pour moi la question n’est pas de savoir s’il y aura une fusion, mais plutôt quand. Est-ce que nous serons mûrs pour une fusion lors de la prochaine législature ? Pas sûr, c’est l’avenir qui nous le dira, mais quoique qu’il arrive, il est important que le dossier de l’Aigle Noir soit réglé avant une éventuelle fusion. A noter que sa rénovation profitera également aux habitants des villages voisins lorsque leurs citoyens participeront aussi aux frais financiers.

La Liberté du 20 janvier 2026 a consacré une page entière aux communes qui se mettaient au chevet des auberges communales, la palme d’or revenant à la commune de Gibloux, dont le Conseil général a décidé de racheter deux restaurants. Mais je ne vais pas vous parler des réussites, mais plutôt d’un échec qui devrait vous interpeler. Il s’agit de l’Auberge Saint-Pierre du Bry. L’assemblée communale de Pont-en-Ogoz a en effet décidé d’acheter ce bâtiment, de voter un crédit d’étude, puis de refuser un crédit d’investissement pour le rénover, pour enfin accepter de le revendre sans garantie qu’il y ait un projet qui permettrait aux habitants de se rencontrer.

Je connais bien le dossier puisque c’est un ami qui l’a piloté. Je lui ai demandé : Mais pourquoi l’assemblée communale a-t-elle refusé le crédit d’investissement pour la rénovation qui a scellé vraisemblablement le sort de cet établissement ? Il m’a dit « C’est simple à comprendre. Il y avait presque 200 personnes à l’assemblée. Tous les habitants du Bry qui étaient présents ont soutenu le projet, mais les habitants de Gumefens la plus grande commune de la fusion l’ont refusé, eux qui ont déjà un établissement ». Ainsi, le timing du vote de ce crédit est parfait et doit nous inciter à sauver notre lieu de rencontre pour notre population et sauver l’outil indispensable pour nos sociétés locales.

Un dernier mot sur le préavis de la Commission financière qui devait parler de l’aspect financier sans trop parler de l’aspect technique du bâtiment et sur le préavis de la Commission spéciale Aigle Noir qui au contraire devait parler du bâtiment sans trop parler des éléments financiers. Impossible pour moi dès lors de passer sous silence un élément important du préavis favorable de la commission financière. Elle invite le Conseil communal à identifier de nouveaux revenus substantiels dans le but d’alléger au mieux cette nouvelle charge (business plan incluant bail, subsides aux sociétés, locations/événements, etc.).

Car dans la cadre des travaux de la Commission spéciale Aigle Noir, nous avons rencontré le tenancier qui nous appris que les charges du bâtiment, qu’il devait assumer, étaient très importantes. Ainsi, nous avons là une première piste pour améliorer le bilan financier de l’Aigle Noir, car il sera possible d’augmenter le loyer dès lors que les charges du tenancier diminueront grâce aux rénovations.

Au final, je vous invite dès lors à accepter ce crédit d’investissement pour rénover l’Aigle Noir qui a fait la fierté des anciens et qui fera à non pas douter la fierté des générations futures. Montrons-nous ambitieux, Neyruz le mérite, et validons ce crédit.
